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105 PERSONNES: 24 QUÉBEC, 24 ONTARIO, 24 PROVINCES DE
L'OUEST, 24 PROVINCES DES MARITIMES, 6 TERRE-NEUVE ET 

DE DIVERS MILIEUX: DIPLOMATES, MÉDECINS, GENS D'AFFAIRES,
JOURNALISTES, SCIENTIFIQUES, JUGES, ENSEIGNANTS, ATHLÈTES,
DIRIGEANTS COMMUNAUTAIRES, AVOCATS, CADRES DE LA FONCTION
PUBLIQUE, ETC.
12 SÉNATEURS AUTOCHTONES, REPRÉSENTANT 9 COMMUNAUTÉS
DIFFÉRENTES
14 ISSUS DE MINORITÉS VISIBLES, DE 12 HÉRITAGES DIFFÉRENTS
2 EN SITUATION DE HANDICAP

     3 TERRITORIES
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51 du Groupe des sénateurs indépendants (GSI)
13 du Groupe des sénateurs canadiens (GSC)
24 du Parti conservateur du Canada (PCC)
12 non affiliés
5 sièges vacants

51%
GSI

LE SÉNAT D'AUJOURD'HUI

QUI SONT LES SÉNATEURS?
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         Les rédacteurs ont cherché à soustraire le Sénat au
processus électoral auquel participaient les députés de la

Chambre des communes, afin d’écarter les sénateurs d’une
arène politique partisane toujours soumise aux impératifs des

objectifs politiques à court terme. 
- Renvoi relatif à la réforme du Sénat, 2014 CSC 32

LA COMPOSITION DES DEUX CHAMBRES

Nombre de projets de loi du gouvernement
adoptés avec amendements du Sénat

Nombre de projets de loi du gouvernement
émanant de la Chambre des communes

adoptés avec amendments du Sénat

Pierre J. Dalphond 
Sénateur indépendant - Québec
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TRAVAUX LÉGISLATIFS AU SÉNAT

46%
PLC

36%
PCC

7% NPD

9% BQ

0,9% PV & 0,3% Indépendant

24% 
PCC

12%
non
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Chambre des communes

Sénat
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*Données datant de 2015
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42e session

111 projets de loi ont reçu la sanction royale, y compris

18 projets émanant du Sénat, 83 projets de loi du

gouvernement émanant de la Chambre des communes et 10

projets de loi d'intérêt privé.

88 projets de loi du gouvernement ont reçu la sanction

royale dont 83 émanant de la Chambre des communes et

5 émanant du Sénat. 

29 projets de loi du gouvernement ont été adoptés avec

des amendements du Sénat dont 26 émanant de la
Chambre des communes et 3 émanant du Sénat. 

 

PROJETS DE LOI DU GOUVERNEMENT

AMENDEMENTS DU SÉNAT

49,02% (25 SUR 51) DES PROJETS DE LOI DU
GOUVERNEMENT, EXCLUANT LES PROJETS DE LOI
DE FINANCES, ONT ÉTÉ ADOPTÉS AVEC DES
AMENDEMENTS DU SÉNAT. 

Il y a 20 comités permanents et 3 comités
spéciaux : secteur de la bienfaisance,
l'Arctique et la modernisation du Sénat.

Depuis janvier 2019, 6 rapports d'étude ont été
publiés à propos des droits des prisonniers du
système correctionnel fédéral, de la crise des
réfugiés rohingyas, de la modernisation de la Loi
sur les langues officielles, de la crise financière
de 2008, de la relation entre les peuples
autochtones et le Canada et la croissance du
secteur des aliments à valeur ajoutée. 

Les comités sénatoriaux ont étudié 146
projets de loi, y compris 100 projets émanant de
la Chambre et 46 projets émanant du Sénat. 

Parmi les 441 amendements proposés, 408 ont
été proposés dans le cadre d'un rapport de
comité et 33 ont été proposés à la troisième
lecture. 

Parmi les 88 projets de loi du gouvernement, 37
ont été adoptés avec des observations des
comité du Sénat. 

 

 

 

 

18 projets de loi émanant de la Chambre des communes sont morts au Feuilleton au Sénat, y compris: 

C-337 - Loi sur la formation des juges en matière d'agressions sexuelles
C-262 - Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones
C -243 - Loi sur la stratégie au programme national d'aide à la maternité

Le Sénat a siégé 14 jours au mois de juin 2019. En ces 14 jours seulement, il y a eu 11 sonneries
d'une heure. 

20 amendements à 7 projets de loi du gouvernement
ont été entièrement acceptés;
399 amendements à 22 projets de loi du gouvernement
ont été partiellement acceptés;
22 amendements à 3 projets de loi du gouvernement
ont été entièrement rejetés (C-51, C-4 et C-44).

Le Sénat a proposé 441 amendments
(incluant 199 amendements à C-69) à 32
projets de loi du gouvernement:

COMITÉS SÉNATORIAUX


